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[Traduction]

LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL

LES SUBVENTIONS ACCORDÉES AU CENTRE

M. Rod Murphy (Churchill): Monsieur le Président, en
1982, 1.21 million de personnes ont été victimes de blessures
professionnelles au Canada. Ce chiffre représentait plus de 12
p. 100 des travailleurs., Il y a eu 555,000 blessures invalidan-
tes. Les paiements d'indemnisation, à eux seuls, ont coûté
1.627 milliard de dollars. Or, en dépit de chiffres aussi acca-
blants, le gouvernement fédéral trouve le moyen de réduire les
subventions du Centre canadien d'hygiène et de sécurité au
travail même si les fonctionnaires concernés ont admis hier soir
devant le comité que la demande pour de tels services a aug-
menté. Mais ce n'est pas tout. Même si l'article 96 du Code
canadien du travail stipule qu'un comité consultatif de la sécu-
rité et de l'hygiène au travail doit être institué, le gouverne-
ment fédéral a décidé qu'il n'avait pas les moyens d'établir un
tel comité.

Le Congrès du travail du Canada a déclaré lundi prochain
jour de deuil pour les Canadiens qui ont perdu la vie ou qui ont
été mutilés dans les ateliers. Le moins que le gouvernement
puisse faire serait de souligner ce jour de deuil en finançant le
Centre ...

M. le Président: A l'ordre, je vous prie. Soixante secondes.

[Français]

L'ÉCONOMIE

LA PARTICIPATION DE L'ENTREPRISE PRIVÉE

M. Gabriel Fontaine (Lévis): Monsieur le Président, chaque
jour, notre économie marque des pas positifs. Notre gouverne-
ment a créé le climat propice pour cette croissance économi-
que, mais nous devons également en partager le crédit avec les
gens d'affaires de chacune de nos communautés. Les gens
d'affaires ont compris le dynamisme de notre message.
L'entreprise privée et le gouvernement du Canada travaillent
maintenant en équipe. Dans ma circonscription de Lévis, soit
dans la ville de Charny, se déroulera en fin de semaine l'expo-
sition des gens d'affaires de Charny. Nos dynamiques gens
d'affaires ont organisé cette exposition de la Rive-Sud du Qué-
bec sans subvention et, de plus, l'entrée est gratuite. C'est
l'exposition la plus reconnue parmi toutes les villes de la Rive-
Sud du Québec métropolitain. Félicitations et merci à ces gens
d'affaires pour leur collaboration dans la reprise économique et
soyons tous présents à cet événement.

L'ASSURANCE-CHÔMAGE

ON DEMANDE AU GOUVERNEMENT DE RETIRER SA DÉCISION DE
MODIFIER LES RÈGLEMENTS RELATIFS AUX PRESTATIONS

M. Jean-Claude Malépart (Montréal-Sainte-Marie):
Monsieur le Président, 34,000 personnes au Canada ont été
trompées encore une fois par le premier ministre du Canada
(M. Mulroney): les préretraités.

Monsieur le Président, j'aimerais féliciter le député conser-
vateur d'Annapolis Valley-Hants (M. Nowlan) ainsi que le
député conservateur de la circonscription de Champlain (M.
Champagne). Ces deux députés s'opposent à la décision de leur
gouvernement conservateur d'avoir volontairement volé
l'argent des contribuables, de 34,000 Canadiens et des militai-
res qui étaient ici sur la Colline pour manifester, désapprouver
la décision de ce gouvernement.

Monsieur le Président, il est important de savoir que ces
gens ont travaillé toute leur vie. Ils ont payé des primes aussi
bien pour leurs prestations d'assurance-chômage que pour leur
régime privé. A Trois-Rivières, des gens de la Philips, de la
Wabasso ont été mis à pied, et le gouvernement les a volés.

Monsieur le Président, j'invite tous les députés conservateurs
à suivre l'exemple du député de Champlain et de tous les
autres députés afin que le premier ministre retire cette décision
stupide et idiote.

* * *

[ Traduction]

DÉFI 86

LA CREATION DANS LE SECTEUR PRIVÉ DES EMPLOIS POUR
ÉTUDIANTS EN RAPPORT AVEC LA CARRIÈRE

M. Bob Pennock (Etobicoke-Nord): Hier, monsieur le Pré-
sident, des députés des partis d'opposition ont reproché au
programme Défi 86 de mettre l'accent sur la création dans le
secteur privé des emplois pour étudiants en rapport avec la
carrière à laquelle ils se préparent. Il n'y a manifestement pas
un seul homme d'affaires dans le lot. Ne se rendent-ils pas
compte que la vaste majorité des Canadiens travaillent dans le
secteur privé? La logique semble indiquer que les étudiants
devraient acquérir dans le secteur privé l'expérience nécessaire
à leur carrière afin d'accroître leur chance d'obtenir un emploi.

Dans ma circonscription d'Etobicoke-Nord, le succès de
Défi 86 est évident. Six cents étudiants se sont déjà inscrits au
programme, et 70 p. 100 des emplois disponibles sont dans le
secteur privé, par exemple des emplois de technicien, d'aide-
comptable, de programmeur, ou dans la vente, la commerciali-
sation ou la comptabilité, et la liste ne cesse de s'allonger. Je
recommanderais aux députés de l'opposition de retourner dans
leur circonscription et de se rendre compte par eux-mêmes du
succès du programme.
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